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Circulaire à MM. In Memiro de la SoeUU EcoUA^ti^ de Saint
Michel, du diocèse de Québec.

fARCHKVÊCHÉ DE QuÉBEC,
l 23 Décembre 1874.

MONSIK'^K,

diocèse de Qua'ec, la soeSS l sïïVctr " ™"'"'''''' """"^ '"

d«„ie., et vinglc-nq me^'ÎSs' "^pott Xu'eSr^ J'"^'

aeeepï:i^!tfri.T^fr.„t.?Si.rr;' -; t,^''
^^^ »'

de la nouvelle société. ^ ° ''^' ^^''^ «' '* constitution

e.aetLt;ttriî''sri:pir'^ ^™^"^'''»'' «^^p-""»-

fonds accunulés et 7 n'ont pas répoX '«Parftion des

«eeep|?i:fitsrd;^::^^^^^ ^^^ ..
répondu. ' it^iuse et 14 n ont pas

ont g^i:r,rs?i:tct ^^it 'fifùeT'''" •""^'^''"""^^ »- <>-
affirmatives.

" " y a eu que di.v vo« négatives contre 339

I ' lii**

,i.'fc«»*.lf'..:., i .-.

/;



s

Mais comme il aurait fallu Vunanimitê pour arriver à une 8(>pa-

ration à l'amiable, il devient nécessaire de recourir aux moyens pri-

mitivement proposés pour amener graduellement une séparation jugée

nécessaire, et , oulue par l'immense majorité des membres.

Déjà le diocèse des Trois- Rivières a formé une nouvelle société,

dite de Saint Thomas; les officiers. en sont même élus depuis le moi»

de mars dernier ; les membres qui la composent n'ont pas encore re-

noncé à la société Saint Michel, parcequ'ils espéraient que la division

des fonds pourrait se faire à l'amiable. Dans ce cas, avec leur part

dans les fonds, ils se seraient chargés de payer des pensions aux inva-

lides de leur diocèse. Cet arrangement si désirable et si avantageux

étant devenu impossible, tous les membres payants du diocèse des

Trois-Rivières vont se retirer de la société Saint Michel en laissant à

eelle-ci la charge de continuer aux infirmes les pensions dont ils

jouissent.

Il est évident que les revenus étant diminues d'un quart et les

charges restant les mômes, les fonds accumulés de la société Saint

Michel finiront par s'épuiser.

Si, comme quelques-uns en ont manifesté le désir, la même société

continuait dans le diocèse de Québec, elle se trouverait nécessairement

chargée de tous les infirmes qui sont étrangers au diocèse.

Il est donc nécessaire que le diocèse de Québec jette dès mainte-

nant les bases d'une nouvelle société qui dans un avenir plus ou

moins éloigné, remplace celle de Saint Michel, sans avoir la charge

de pourvoir à tous ces infirmes, dont les diocèses respectifs devront

tùL ou tard prendre soin.

La très grande majorité des membres du diocèse do Québec ayant

accepté la formation de la société de Saint Joseph, telle que définie

dans ma circulaire du 10 octobre 1873, et expliquée dans celle du ^3

septembre 1874, cette Société peut être considérée ,comme formée er

organisée à partir de ce jour, sur les bases suivantes que je rappeP.

ici pour plus grande clarté.

1°. Les seuls membres actuals de la Société Ecclésiastique de

Saint Michel appartenant au diocèse de Québec, sont maintenant ad-

mis à faire partie de la Société de Saint Joseph
;

plus tard, on en

admettra d'autres.

il \



2^ Tout en continuant de faire partie de l'ancienne Société et d.»ui payer la somme fixée par les règlements actuels, nous pa^^^^^^^^^^la même époque, entre les mains d'un trésorier spécial, dSé par
1 Archevêque le cinquantième du camel reçu, et des honor^res^de^e^s^basses perçu.. Ce trésorier se.a M Henri Têtu, asSant-^^^

3° Cette somme sera capitalisée k mesure qu'elle sera iierciiPet mise u rente et on n'en dépensera rien jusqu'au Lm^ntohlanou!velle associaton aura un capital suffisant pour que nous ouiLions abandonner l'ancienne société. îlous aurons alors^ pour atte d^ le butde notre association 1» la ren^e de ces fonds accumulés 1"
le cinouantieme des revenus ecclésiastiqLes que nous cesserons de verser^à kcaisse de Saint Michel pour le nlttre à la disposition de rnouvel e«ociete

;
3° le cinquantième du casuel reçu et des honoraires de messesbasses perçus. Nous pourrons ainsi donner aux pauvres Svalirs dudiocèse une pension convenable.

^uvaiiaes au

.Ip U%'n ^'T' S'"\^?r- 1
' /'^««o«ation de Saint Joseph élus procureursde la Société Saint Michel seront ex o§cio procureurs de la dite psso-ciation sous la présidence de l'Archevêque de Québec. S'ils ne ^^iitpas au nombre au moins de cinq, l'archevêque sur l'avis des proculeurs existant, en nommera pour compléter ce nombre

^

6^ Lorsqu'il s'agira d'effectuer la séparation, on prendra l'avisdes niembrcs suivant e mode établi dans la Socié é Sain M cliel dmes règles sont provisoirement adoptés par la nouvelle associattn sles modihcations marquées dans la présente circulaire!
^''°''''^'*'"' '''"*

.

7°. Si quelque prêtre ordonné avant la séparation, retarde defaire partie ce la nouvel e association, il ne sera Lîmis qu'en myatpour les années de retard, outre le cinquantième du casuel et de?hono aires comme ci-cessus, l'intérêt de ce même cinouantLe ù ( parcent, a compter du 1er octobre 1874, s'il a été ordonné avantV te<erniere époque, où bien à compter du 1er octobre qui suivra son or

'

<linatiou, SI elle a heu après le 1er octobre 1874. L raison de cet e

î;
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disposition est que cette contribution devant être capitalisée et mise à

rente à mesure qu'elle sera perçue, ceux qui retarderaient à entrer

dans la nouvelle association se trouveraient avoir moins contribué que;

les autres. Mais une fois la séparation faite, on suivra la règle établie

dans la Société Saint Michel, à moins que la majorité des membres
n'en décide autrement.

8°. Ceux qui se retireront de l'association n'auront point droit

de réclamer ce qu'ils auront contribué.

Il reste encore un point à éclaircir. MM. Joseph Aubry, Jean
François Gagnon et John MacDonald, aujourd'hui pensionnaires de la

Société Saint Michel, n'appartiennent à aucun des trois diocèses entre

lesquels la dite Société va se partager. On peut y ajouter le vénéra-

ble Archevêque d'Orégon-City, qui depuis plus d'un demi siècle paye
fidèlement à la Société Saint Michel le cinquantième voulu par les

règlements.

Il serait certainement cruel, lorsque cette société se dissoudra

faute de fonds et de membres, de laisser sans ressources ces vénérables

vieillards. D'un autre côté, il serait injuste de faire peser sur un seul

diocèse toute la charge de leur pension.

Voilà pourquoi j'ai proposé à Nos Seigneurs les Evêques des

Trois-Rivières et de Kimouski que la pension dont ils jouissent, ou
dont ii? pourront avoir besoin plus tard, soit fixée d'un commun ac-

cord par les présidents respectifs et payée par chacune des trois nou-
velles sociétés au pro-rata dr. nombre de membres de chaque diocèse

existants le 31 août 1874 dans la société Saint Michel.

Je n'ai aucun doute que les nouvelles sociétés, formées dans ces

diocèses accepteront volontiers cette proposition, que je soumets à, l'ap-

probation des membres de la Société de Saint Joseph. Mais comme
rien ne presse pour le moment, il en sera question à la prochaine
assemblée.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement, et Icc

vœux que je forme pour vous à l'occasion de la nouvelle année.

^ E.-A. ARCH. DE QUEBEC.
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